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Éclairages

matoires.
Tout en mentionnant ces dif-
férents motifs de rupture du
jeûne, les théologiens musul-
mans ont insisté sur plusieurs
précautions à prendre. 

Plusieurs raisons
empêchent d'annulation du
jeûne, notamment :
* L'ignorance : par exemple
se faire vomir en ignorant
que c'est un acte annulatif du
jeûne.
* La contrainte : par exemple
vomir involontairement.
* La distraction : par exem-
ple boire ou manger sans s'en
rendre compte.

Réparation et expiation
Une personne qui a rompu un
jour de jeûne du mois de
Ramadan avec excuse valable
doit procéder à une répara-
tion pour chaque jour non
jeûné, au choix :

* Jeûner un jour de rattrapage 
* Nourrir un pauvre 
Une personne qui a rompu un
jour de jeûne du mois de
Ramadan sans excuse valable
tout en reconnaissant son
obligation est dans le péché.
Cependant, elle reste malgré
tout musulmane, contraire-
ment à certaines idées reçues,
tant qu'elle considère le jeûne
comme étant religieux (à des-
tination de Dieu). Cette per-
sonne doit procéder à une
expiation pour chaque jour
non jeûné, généralement elle
devra alors nourrir 60 indi-
gents ou jeûner 60 jours.

Les catégories de personnes
face au jeûne
Si quelqu’un oublie et vient à
manger ou à boire, son jeûne
est correct car il a agi par
oubli. 
Et s’il vient à manger ou
boire en croyant que le soleil
est couché ou qu’il fait
encore nuit, son jeûne est
valable car il l’a fait par
ignorance. 

Et s’il se rince la bouche et
qu’il avale de l’eau involon-
tairement, son jeûne n’est pas
interrompu car son acte n’est
pas intentionnel. 
Et s’il se lève le matin en état
d’impureté rituelle (Janâba),
son jeûne est correct car c’est
contre sa volonté. 

Les huit choses qui invali-
dent le jeûne
Le rapport sexuel durant la
journée 
L’éjaculation volontaire 
L’absorption de nourriture ou
de boisson ou fumer 
L’injection de médicaments
nourrissants avec lesquels on
peut se passer de nourriture
ou de boisson. Quant aux
autres sortes d’injections qui
ne fonctionnent pas comme
substituts de nourriture ou de
boisson, elles ne rompent pas
le jeûne, qu’elles soient par
injection intraveineuse ou
intramusculaire. 
La transfusion sanguine. 
L’écoulement du sang des
menstrues et les saignements

post-natals. 
L’extraction du sang. Par
contre, si le sang sort
naturellement, par saigne-
ment du nez par exemple, ou
après l’extraction d’une dent,
le jeûne est valide et correct. 
Le vomissement forcé,
délibéré ; si le vomissement
est involontaire, le jeûne
n’est pas rompu. 

Avaler sa salive rompt ou ne
rompt pas le jeûne ? non. 

Se rafraîchir le corps avec de
l’eau fraîche ou se gargariser
n’invalide pas le jeûne car on
a vu le Prophète le faire pen-
dant une période de grande
chaleur. 
Mais passer un examen ne
dispense pas du jeûne.

Célébration de la fête du Trône 
Mme Nouzha Chekrouni, Ambassadeur de SM 
le Roi du Maroc à Ottawa :
«La communauté maroco-canadienne 
vit son identité biculturelle dans l’harmonie»
Suite de la page 6


